
L’annexion « révolutionnaire » des faubourgs de Nantes. 
 
Sous l’ancien régime, Nantes, comprenait douze paroisses : Saint-Jean-en-Saint-

Pierre, Saint-Laurent, Sainte-Croix, Saint-Nicolas, Saint-Saturnin, Sainte-Radegonde, Saint-
Denis, Notre-Dame, Saint-Léonard, Saint-Similien, Saint-Vincent et Saint-Clément. 

 

 
 
 
Le premier mai 1789 une assemblée est tenue dans l’Hôtel de Ville sous la présidence 

du Maire, Richard de la Pervenchère. Il y est décidé que le vote pour l’élection du Maire ne 
se fera pas à partir des listes habituelles établies par les « Messieurs » du Bureau de Ville. 
Les candidatures seront libres. L’assemblée (plus de 500 signatures) réclame un nouveau 
règlement et se rapporte à la décision du Roi. 

Réponse de l’Intendant de Bretagne Germain-François Faure de Rochefort, le 11 août 
1789, confirmant l’accord de sa Majesté pour la tenue des élections, sans se conformer à 
l’usage des listes. 

 
La nécessité d’élire aussi les Officiers de la Milice Bourgeoise, ancêtre de la garde 

nationale, contraignit à étendre le périmètre des votants au territoire de la Milice. 
 
Le vote aura lieu le 15 août 1789, pour l’élection d’un Maire, de six Échevins, 

quatorze officiers de Milice Bourgeoise, quarante huit membres du Comité 
d’Administration. Les électeurs sont répartis dans 15 districts. 
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Le dépouillement des procès verbaux s’étira sur plusieurs jours. 
 Le 18 août les Paroisses de Saint-Jean, Saint-Laurent, Sainte-Radegonde, Notre-

Dame, Saint-Denis, Saint-Vincent, Saint-Léonard et Saint-Clément.  
Le 19 août les Paroisses de Saint-Similien, Saint-Saturnin, Sainte-Croix, Saint-

Sébastien et Rezé et d’une partie de Saint-Nicolas.  
Le 20 août, le quartier de la Fosse, Gigant et autres formant le surplus de la Paroisse 

Saint-Nicolas et partie de celle de Chantenay. Danyel De Kervégan est élu Maire. Il a obtenu 
1130 suffrages. 

 
 
Cinq districts ayant refusé ou protesté contre la nomination des officiers de la Milice 

Bourgeoise, l’assemblée a décidé de différer leur élection et de s’en référer à la décision de 
la municipalité. Le 5 septembre 1789 sont nommés 16 commissaires, chargés d’établir une 
milice ou garde citoyenne. Pour le 15éme district : Lecadre, Lieutaud et Cochet sont désignés. 

La législation sur les modifications des territoires s’amplifie : 
- 5 septembre 1789 délimitation des quartiers pour l’impôt 
- 11 novembre 1789 décret divisant la France en départements, la ville de 

Nantes est nommée chef lieu. 
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- 14 décembre 1789 loi abolissant et supprimant les municipalités, mais en 
conservant les élus jusqu’à la prochaine élection. 

- 22 décembre 1789 loi sur la constitution des assemblées primaires et 
administratives. 

Le 7 janvier 1790 parait un décret constituant les communes. Le même jour 
l’assemblée municipale décide des modalités de l’élection prochaine. La ville a été divisée 
en 18 sections. 

 
18 janvier 1790 le Maire De Kervégan est réélu, 1 500 voix sur 1510. 

 
 
19 mars 1790, délimitation des 18 sections y compris la partie rurale de Saint-Similien 

et Saint-Donatien. 
4 mars 1791, un Décret de l’Assemblée 

Nationale devient une loi, approuvée par le Roi le 15 
mars 1791, portant circonscription des paroisses et 
de la commune de Nantes : 

Saint-Pierre, Sainte-Croix, Saint-Jacques, Saint-
Nicolas, Notre-Dame, Saint-Similien, Saint-Clément, 
Saint-Donatien. La chapelle des Capucins de 
l’Hermitage est conservée comme chapelle de 
secours (son territoire est soustrait de Saint-Martin 
de Chantenay). Saint-Jacques et Saint-Donatien sont 
annexées. 

Le premier janvier 1794 (12 nivose an II) les 18 
sections sont renommées : 
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L’ancien « coteau de Miséry » qui abrite l’hermitage des Petits Capucins devient 

« Brutus ». 
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Les 18 sections sur un fond de carte de Démoget de 1877.

 
 
Le 21 mars 1795 (premier germinal de l’An III) le nom de sept sections sont modifiés. 
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Les évolutions continuent, le 22 août 1799 (5 fructidor an VII) 
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Les usages évoluent, la ville de Nantes est divisée en 17 sections numérotées. 
Les registres de l’État-civil, après le 23 septembre 1799 (premier Vendémiaire An IX) 

ne reconnaissent que les numéros des Sections. 
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